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Convoqué le jeudi 8 décembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 15 décembre 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, 
Robert COTTE, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques 
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Clare HART, France JAMET, Alex LARUE, Chantal MARION, 
Dominique MARTIN-PRIVAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Bernard TRAVIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Chapelle de l’Œuvre de la Miséricorde : restauration du tableau de la Sainte 
Famille avec saint Jean-Baptiste et sainte Anne de Reynaud Levieux (1613-

1699) 
Convention d’accueil de l’œuvre dans les ateliers de restauration du Centre 
Interdisciplinaire de Conservation et de Restauration du Patrimoine « Belle 

de Mai » 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
La chapelle de l’Œuvre de la Miséricorde recèle l’unique témoignage de l’activité du peintre nîmois Reynaud 
Levieux à Montpellier, où il a séjourné de 1647 à 1649  à son retour de Rome.  
 
La restauration de ce tableau et de son cadre, propriété de la compagnie des Filles de la Charité et dont la Ville 
de Montpellier est affectataire (délibération n°2009/349 du 27 juillet 2009 portant approbation de la convention 
de dépôt) fait partie du programme de travaux lancé dans le cadre du plan-objet en 2016. En effet, cette œuvre, 
classée au titre des Monuments historiques le 17 février 1995, nécessite d’être restaurée (cadre et châssis 
fragilisés par une attaque d’insectes xylophages, toile distendue, soulèvement et lacunes de la couche picturale, 
fort empoussièrement).  
 
Conformément à l’article 2 de la convention, la Ville de Montpellier doit en assurer l’entretien, la conservation 
et la protection.  
 
Le Centre Interdisciplinaire de Conservation et de Restauration du Patrimoine « Belle de Mai » (CICRP), 
siégeant à Marseille,  intervient dans la restauration du patrimoine culturel protégé au titre des Monuments 
historiques. Il dispose d’une équipe et de matériel scientifiques permettant d’effectuer les études préalables à la 
restauration de l’œuvre (imagerie scientifique et documentaire, radiographie, analyses des pigments) et 
d’accueillir le restaurateur Hervé Giocanti de l’atelier Lazulum, titulaire du marché de restauration 6B0069 lot 
2.  
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Le montant des frais engagés par le CICRP est estimé à 4 253,25 € TTC. Cette somme sera prélevée sur les 
crédits annuels 2017 prévus au budget de la Ville pour la réalisation de la convention plan-objet, fonction 903 et 
923. 
 
 
Compte tenu de la qualité picturale remarquable de cette œuvre et de son état de dégradation, il est 
proposé au Conseil municipal :  
 

- d’approuver la convention d’accueil d’œuvre dans les ateliers de restauration du CICRP « Belle de Mai » 
à Marseille ci-annexée, 

- d’autoriser l’inscription des dépenses correspondantes au budget de la Ville, sur les imputations 
précisées ci-dessus ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 
affaire.  

 
Le Conseil adopte.   

     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 16 décembre 2016  


